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Regeste

Asile et renvoi (recours réexamen)

Volltext

Bundesverwaltungsgericht Tribunal administratif fédéral Tribunale amministrativo federale
Tribunal administrativ federal Cour V E-1814/2016 Arrêt du 2 juin 2016 Composition
Jean-Pierre Monnet, juge unique, avec l'approbation de Claudia Cotting-Schalch, juge ;
Anne-Laure Sautaux, greffière. Parties A._______, né le (...), alias B._______, né le (...),
Sri Lanka, recourant, contre Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM), Quellenweg 6, 3003
Berne, autorité inférieure. Objet Asile et renvoi (recours réexamen/demande d'asile
multiple) ;décision du SEM du 23 février 2016 / N (...). Vu la demande d'asile déposée, le 6
octobre 2011, à l'aéroport international de C._______ par le recourant, qui provenait de
Téhéran, était en possession d'un faux passeport malaisien répondant à ses nom, prénom et
date de naissance, et avait exprimé l'intention de rejoindre sa soeur en France, la décision du
20 octobre 2011, par laquelle l'Office fédéral des migrations (ODM, désormais : SEM) a
rejeté la demande d'asile du recourant, motif pris de l'invraisemblance des motifs d'asile
allégués, a prononcé son renvoi, et chargé le canton de D._______ de l'exécution de cette
mesure, l'arrêt E-5905/2011 du 29 novembre 2011, par lequel le Tribunal administratif
fédéral (ci-après : Tribunal) a rejeté le recours formé le 26 octobre 2011 contre la décision
précitée, considérant que même si elles étaient par hypothèse admises, les trois brèves
arrestations du recourant entre 2003 et 2010 s'inscrivaient dans un contexte de contrôles de
sécurité relatifs à sa présence dans la région concernée, et non dans le cadre d'une
persécution ciblée contre lui, la fiche de la police de l'aéroport du 5 décembre 2011 selon
laquelle l'intéressé a été remis le même jour à l'autorité cantonale en charge de l'exécution
du renvoi, l'écrit du 15 décembre 2011, par lequel l'autorité cantonale compétente a annoncé
à l'ODM la disparition du recourant, l'acceptation, le 19 juillet 2012, par l'ODM de la
requête du 13 juillet 2012 de la France aux fins de reprise en charge du recourant (dont il
ressort que celui-ci est entré illégalement en France le 10 décembre 2011), sur la base de
l'art. 16 par. 1 point e du règlement CE 343/2003 (règlement Dublin II), la notice du 11
février 2013 de l'ODM, dont il ressort qu'en date du 19 janvier 2013, le transfert n'avait pas
été mis en oeuvre par la France et que la procédure Dublin était donc close, les documents
du Centre d'enregistrement et de procédure (CEP) de Bâle attestant de l'annonce d'arrivée
du recourant, de son séjour dans ce CEP du 28 au 30 septembre 2015, de la possession par
celui-ci de documents officiels français (en particulier d'un procès-verbal d'avis de
disparition de sa soeur mariée en France du 5 février 2015) et de la remise à celui-ci d'un
formulaire d'information du SEM le renvoyant à déposer sa demande de réexamen et d'asile
multiple par la voie écrite, l'écrit du 22 décembre 2015, par lequel le recourant a, à nouveau,
demandé au SEM la reconnaissance de la qualité de réfugié, l'asile, et, subsidiairement, la
renonciation à l'exécution de son renvoi, et produit deux attestations datées du 24 octobre



2015, la première d'un pasteur de E._______, et la seconde d'un député au parlement du
district, faisant valoir qu'il était entré en Suisse à une date inconnue et que les pièces qu'il
produisait rappelaient son engagement au sein des LTTE ainsi que les poursuites dont il
avait fait l'objet, qu'elles faisaient état de recherches récentes le concernant, et qu'elles
apportaient donc la preuve que le risque de persécution était encore actuel, la décision du 23
février 2016 (notifiée le surlendemain), par laquelle le SEM a qualifié la demande du 22
décembre 2015 de demande de reconsidération en matière d'asile et de renvoi et l'a rejetée
en application de l'art. 66 al. 2 PA, au motif que l'intéressé répétait des allégations déjà
faites dans le cadre d'une procédure précédente et que les attestations produites étaient
dénuées de valeur probante car divergeant « lourdement » quant à leur contenu des faits
allégués en 2011 et, s'agissant des faits récents, établies par complaisance à la demande des
parents du recourant et sur la base de leurs propres déclarations, que, par la même décision,
le SEM a, en vertu de l'art. 111d LAsi, mis un émolument de 600 francs à la charge du
recourant, et indiqué que sa décision du 20 octobre 2011 était entrée en force et exécutoire
et qu'un éventuel recours ne déploierait pas d'effet suspensif, l'acte de recours du 22 mars
2016, par lequel l'intéressé a conclu à l'annulation de cette dernière décision du SEM et à «
l'entrée en matière sur sa demande d'asile » (recte : à l'admission de sa demande de
réexamen en matière d'asile, soit à la reconnaissance de la qualité de réfugié et à l'octroi de
l'asile) et a sollicité en particulier l'assistance judiciaire totale (sous la forme de la dispense
du paiement des frais de procédure et de la désignation d'un mandataire d'office), la
décision incidente du 29 mars 2016, par laquelle le Tribunal administratif fédéral (ci-après :
Tribunal) a suspendu l'exécution du renvoi du recourant, à titre de mesure provisionnelle, le
courrier du 24 mars 2016 du recourant, et considérant qu'en vertu de l'art. 31 LTAF (RS
173.32), le Tribunal connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 PA, qu'en
particulier, les décisions sur réexamen rendues par le SEM en matière d'asile, lesquelles
n'entrent pas dans le champ d'exclusion de l'art. 32 LTAF, peuvent être contestées devant le
Tribunal conformément à l'art. 33 let. d LTAF (disposition applicable en vertu du renvoi
prévu à l'art. 105 LAsi), que le Tribunal est donc compétent pour connaître du présent litige,
qu'il statue de manière définitive, en l'absence d'une demande d'extradition déposée par
l'Etat dont le recourant cherche à se protéger (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]), que
le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA), que, présenté dans le délai (cf. art.
108 al. 1 LAsi) et la forme (cf. art. 52 PA) prescrits par la loi, le recours est recevable, que,
à l'appui de sa demande du 22 décembre 2015, le recourant a d'abord fait valoir que les
documents nouvellement produits prouvaient des faits connus et allégués lors de la
procédure close en 2011, soit ses activités passées au sein des LTTE et les trois arrestations
entre 2003 et 2010, qu'à ce titre, sa demande est une demande de réexamen au sens de l'art.
111b LAsi (cf. ATAF 2013/22 consid. 12.3 et 13.1), que, toutefois, le Tribunal a jugé, par
arrêt E-5905/2011 du 29 novembre 2011, que même à retenir par hypothèse leur
vraisemblance au sens de l'art. 7 LAsi, les faits allégués ne le conduisaient à admettre ni une
pression psychique insupportable ayant amené le recourant à fuir le pays le (...) juin 2011,
ni une crainte objectivement fondée de celui-ci d'être exposé à une persécution en cas de
retour au pays, au sens de l'art. 3 LAsi, que, dans cet arrêt, il a retenu que le recourant n'était
pas considéré par les autorités sri-lankaises comme une menace du point de vue de la
sécurité, et relevé en particulier que le court interrogatoire à son arrivée à l'aéroport de
Colombo en avril 2011 (à son retour du Qatar, où il s'était rendu vers le mois de juillet
2010) ne permettait pas d'admettre qu'il était dans leur collimateur, que, partant, en tant
qu'elles ont été produites en vue de prouver des faits allégués antérieurement, les nouvelles



pièces sont impropres à établir des faits décisifs, qu'autrement dit, elles sont dénuées
d'importance au sens de l'art. 66 al. 2 let. a PA (applicable par analogie à la demande de
réexamen présentée sur la base de moyens de preuve postérieurs portant sur des faits
antérieurs, conformément à la jurisprudence publiée sous ATAF 2013/22), qu'au vu de ce
qui précède, le recours doit être rejeté en tant qu'il porte sur le rejet de la demande de
réexamen au sens de l'art. 111b LAsi, et la décision attaquée confirmée sur ce point, qu'à
l'appui de sa demande, le recourant a ensuite fait valoir que la menace était toujours
actuelle, indiquant que les documents nouvellement produits faisaient état de « récentes
recherches des autorités sri-lankaises à son encontre » ainsi que « d'arrestations à l'aéroport
de Colombo de plusieurs jeunes Tamouls », qu'il ressort de ces pièces que les parents du
recourant seraient souvent interpellés à leur domicile par des inconnus en armes, interrogés
à son sujet et menacés de mort s'il ne retournait pas chez lui, qu'en tant qu'elle porte sur des
allégués de faits postérieurs à l'arrêt précité du 29 novembre 2011, prima facie relatifs à des
motifs d'asile au sens de l'art. 3 LAsi, sa demande est une demande d'asile multiple au sens
de l'art. 111c LAsi (cf. ATAF 2014/39 consid. 4.6), que, toutefois, ces faits nouveaux ne
sont pas allégués de manière suffisamment précise et concrète, qu'en outre le recourant
n'explique pas en quoi ces faits représenteraient un changement notable des circonstances
depuis le prononcé de cet arrêt, que, dans ces conditions, sur ce point, sa demande n'est pas
« dûment motivée » au sens de l'art. 111c al. 1 LAsi, qu'en outre, son contenu ne permettait
pas au SEM d'être en mesure de statuer valablement sur la demande (en particulier pour
respecter le principe de non-refoulement), que, dès lors qu'une audition est en principe
exclue, le SEM aurait dû la faire régulariser en octroyant à l'intéressé un délai pour clarifier
ses motifs conformément à l'art. 52 al. 2 PA (cf. ATAF 2014/39 consid. 4.3, 5.4 et 5.5), que,
surtout, la décision de renvoi du 20 octobre 2011 - liée à la responsabilité primaire de la
Suisse selon le règlement Dublin (RD) II - est caduque, en raison de la disparition du
recourant après le prononcé de l'arrêt du Tribunal du 29 novembre 2011, de son départ vers
la France, de l'absence de mise en oeuvre par la France de son transfert vers la Suisse dans
le délai réglementaire (ce qui rendait la France responsable dès le 19 janvier 2013 de
l'examen de la demande d'asile respectivement du renvoi de l'espace Schengen) et de
l'absence d'indices concrets de cessation de la responsabilité de la France au sens de l'art. 19
RD III, ainsi que de l'absence d'une demande du SEM de reprise à la France (dans les délais
fixés par l'art. 23 par. 2 RD III), qu'en présence d'une demande d'asile multiple et lorsqu'une
précédente décision de renvoi est caduque, le SEM est tenu d'en prononcer une nouvelle, ce
d'autant plus s'il s'agit de vérifier le respect du principe de non-refoulement en présence
d'une évolution notable de la situation dans le pays d'origine (cf. ATAF 2014/39 consid. 8.1
et 8.4), qu'il est notoire qu'au moment de la levée, le 26 mai 2014, de sa décision du 4
septembre 2013 de suspension des renvois au Sri Lanka, l'ODM a annoncé qu'il allait
accorder le droit d'être entendu aux personnes frappées d'une décision d'asile négative
entrée en force avant d'ouvrir éventuellement une nouvelle procédure (cf. ODM,
communiqué du 4 septembre 2013, « L'Office fédéral des migrations suspend les renvois au
Sri Lanka » et communiqué du 26 mai 2014 « Arrestation de deux requérants d'asile au Sri
Lanka : les rapports sont prêts »), que, partant, le recourant se plaint à juste titre que le SEM
n'a pas examiné les risques d'un renvoi vers le Sri Lanka à l'aune des nouvelles et actuelles
informations disponibles sur ce pays, que, dans ces circonstances, le SEM a également omis
de statuer sur le renvoi au sens de l'art. 44 LAsi et sur le caractère licite, raisonnablement
exigible et possible de l'exécution de cette mesure, qu'ainsi, la décision du 23 février 2016
doit être annulée en tant qu'elle rejette la demande d'asile multiple au sens de l'art. 111c



LAsi, que le dossier de la cause doit être retourné au SEM pour qu'il fasse régulariser cette
demande d'asile multiple, qu'il rende une nouvelle décision sur celle-ci et, en cas de
décision négative (irrecevabilité pour défaut de régularisation ou rejet), qu'il statue en
matière de renvoi, qu'enfin, l'intéressé allègue, pour la première fois au stade de son recours,
et au titre de vrais nova, l'écoulement du temps depuis la clôture de la procédure précédente
(séjour durable à l'étranger), l'exercice d'activités politiques en exil, en France comme en
Suisse, en faveur de la cause tamoule, et, en particulier, sa participation à une manifestation
ayant eu lieu (...) à F._______ le (...) 2016, et produit deux images comportant le logo du
site Internet « G._______ » censées en attester, qu'il fait valoir qu'en tant que Tamoul né à
H._______ (Vanni), ayant durablement séjourné à l'étranger et démuni d'un passeport, qui
plus est probablement repéré à l'occasion de sa participation à des manifestations en exil, il
risquait d'être appréhendé et interrogé à son arrivée à l'aéroport de Colombo et d'être exposé
à la torture, comme en attestaient le rapport de l'OSAR du 16 juin 2015, intitulé « Sri Lanka
: dangers liés au renvoi des personnes d'origine tamoule », et celui d'Asylum Research
Consultancy de mars 2016 intitulé « Sri Lanka COI Query Response - Update », qu'étant
donné le renvoi de la cause au SEM pour instruction complémentaire et nouvelle décision, il
appartiendra à cette autorité, dans le délai imparti pour régulariser la demande d'asile
multiple, d'inviter le recourant à fournir une description précise, complète et circonstanciée
de ses activités politiques en exil ainsi qu'exiger le dépôt des originaux des deux moyens de
preuve produits en copie ainsi que des explications concrètes à leur sujet, qu'inversement,
l'intéressé sera lié par le devoir de collaboration et pourra se voir opposer une décision
d'irrecevabilité s'il ne régularise pas sa demande conformément à l'invitation du SEM (cf.
ATAF 2014/39 consid. 5.4), qu'une fois l'affaire instruite, le SEM rendra une décision
conforme aux considérants qui précèdent, que, s'avérant manifestement infondé en tant qu'il
vise le rejet de la demande de réexamen et manifestement fondé en tant qu'il vise le rejet de
la demande d'asile multiple, le recours est tranché dans une procédure à juge unique, avec
l'approbation d'un second juge (cf. art. 111 let. e LAsi), qu'il est dès lors renoncé à un
échange d'écritures, le présent arrêt n'étant motivé que sommairement (cf. art. 111a al. 1 et 2
LAsi), que, vu les circonstances de l'affaire, il est renoncé à la perception de frais de
procédure (cf. art. 63 al. 1 PA et art. 6 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les
frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS
173.320.2]), que la demande de dispense du paiement des frais de procédure devient donc
sans objet, que la demande de désignation d'un mandataire d'office est rejetée, les questions
de droit et de fait soulevées en la cause n'étant pas complexes au point de nécessiter
l'assistance d'un avocat pour défendre efficacement les droits du recourant (cf. art. 65 al. 1
et 2 PA auquel renvoie l'art. 110a al. 1 et 2 LAsi), qu'ayant agi en son propre nom et pour
son propre compte, celui-ci n'a pas fait valoir de frais de représentation, qu'il n'a pas non
plus fait valoir d'autres frais indispensables et relativement élevés, qu'il n'y a donc pas lieu
de lui allouer des dépens, même partiels (cf. art. 64 al. 1 PA et art. 7 ss du règlement du 21
février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif
fédéral [FITAF, RS 173.320.2]), (dispositif : page suivante) le Tribunal administratif
fédéral prononce: 1. Le recours est rejeté en tant qu'il porte sur le rejet de la demande de
réexamen, au sens des considérants. 2. Le recours est admis en tant qu'il porte sur le rejet de
la demande d'asile multiple, au sens des considérants. 3. La décision du SEM du 23 février
2016 est annulée, en tant qu'elle rejette la demande d'asile multiple. Elle est confirmée pour
le reste. 4. Le dossier de la cause est retourné au SEM pour instruction complémentaire et
nouvelle décision, au sens des considérants. 5. Il est statué sans frais. 6. La demande de



dispense du paiement des frais de procédure est sans objet. 7. La demande de désignation
d'une mandataire d'office est rejetée. 8. Il n'est pas alloué de dépens. 9. Le présent arrêt est
adressé au recourant, au SEM et à l'autorité cantonale compétente. Le juge unique : La
greffière : Jean-Pierre Monnet Anne-Laure Sautaux Expédition :
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